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DGA Partenaire et Ressources
Direction des Affaires Juridiques et de 

l’Achat Public

Service des Assemblées et du 
Contrôle de la Légalité

Arrêté n° AR-DAJAP/2023/541

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU NORD

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment son article 
L.3221-7 ; 

Vu le décret n°2023-257 du 6 avril 2023 portant convocation des collèges 
électoraux pour l'élection des sénateurs ; 

Vu le Code électoral et notamment ses articles L.280, L.282 et R.130-1 ;

Vu la délibération du Conseil départemental n° DAJAP/2021/229 du 
1er juillet 2021 portant élection du Président du Conseil Départemental ;

Considérant qu’aux termes des articles L.282 et R.130-1 du Code 
électoral, dans le cas où un conseiller départemental est député, sénateur 
ou conseiller régional, un remplaçant lui est désigné au sein du collège 
électoral sénatorial sur sa présentation, par le président du conseil 
départemental.

ARRETE

ARTICLE 1. Sur proposition des conseillers départementaux concernés, la désignation 
de leurs remplaçants au sein du collège électoral pour l’élection des 
sénateurs de la série 1 intervient conformément à l’annexe 1 du présent 
arrêté.

ARTICLE 2. Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux devant le 
Président du Conseil départemental ou d’un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant 
sa publication ou sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique « télé-recours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/
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ARTICLE 3. Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié sur le site internet 
départemental lenord.fr.

Fait à Lille le 22 mai 2023

Christian POIRET
Président du Département du Nord

Affiché le : 24 mai 2023 
Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20230522-230522H19681H1-AR 

Date de réception en préfecture le : 24 mai 2023 



Annexe 1 de l’arrêté n° AR-DAJAP/2023/541  
Désignation des remplaçants des conseillers départementaux  

au sein du collège électoral pour l’élection des sénateurs de la série 1  
 

 

Conseillers départementaux Remplaçants proposés et désignés 
Madame Michelle GREAUME,  
Conseillère départementale et sénatrice du Nord 

Monsieur Jean-Marc DOLEZ 

Madame Valérie LETARD,  
Conseillère départementale et sénatrice du Nord 

Monsieur Maxime PARENT 
 

Monsieur Paul CHRISTOPHE,  
Conseiller départemental et député du Nord 

Monsieur Pascal LEQUIEN 
 

Madame Christine DECODTS,  
Conseillère départementale et députée du Nord 

Madame Mélissa BERTELOOT 
  

Madame Béatrice DESCAMPS,  
Conseillère départementale et députée du Nord 

Monsieur Jean-Pierre DESCAMPS 
 

Monsieur Vincent LEDOUX,  
Conseiller départemental et député du Nord 

Monsieur Yvan HENNION 
 

Madame Charlotte PARMENTIER-LECOCQ,  
Conseillère départementale et députée du Nord 

Monsieur Hervé DE PREVILLE 
 

Madame Anne-Sophie BOISSEAUX  
Conseillère départementale déléguée du Conseil départemental  
et conseillère régionale  

Monsieur Guillaume Yves POT 

 


